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Ville de BARR 
 

Avis d’Appel Public à la Concurrence 
 

Construction de Nouveaux 
Ateliers Municipaux 

 
A : Travaux 
 
1 – Identification du Pouvoir Adjudicateur  
• Ville de Barr 
 
2 – Nom et adresse officielle de l’organisme achete ur 
 
• Nom de l’organisme : Ville de Barr  

Correspondant : Gilbert SCHOLLY, Maire de Barr  
Adresse :  1 Place de l’Hôtel de Ville - BP 60067 

67 142 Barr  Cedex  
Téléphone :  03 88 08 66 66 
Fax :   03 88 08 66 50 

 
3 – Objet du marché 
 
3.1 -Objet du marché :  
 

• Construction de Nouveaux Ateliers Municipaux 
 
3.2 – Type de marché de travaux 
 

• Exécution 
 
4 – Localisation 
 
4.1 – Lieu d’exécution et de livraison :  
 

Rue d’Alsace – Z.A. du Muckental 
67140 BARR 

 
5 – Caractéristiques principales 
 
5.1 - Quantités, nature et étendue 
 

Surface des bâtiments : 1430 m² 
Surface de l’aménagement VRD : 3983 m² 

 
5.2 – Options 
 

• L’option envisagée concerne tous les lots sauf les lots 8, 11 et 12 
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5.3 – Autorisation de variantes 
 

• Variantes autorisées sous réserve de répondre à la solution de base 
 
6 – Prestations divisée en lots :  
 
Liste des lots :  

1. Terrassement – VRD – Aménagements extérieurs 
2. Gros-Œuvre 
3. Charpente Métallique 
4. Bardage – Etanchéité – Membrane photovoltaïque 
5. Menuiserie Extérieure PVC 
6. Serrurerie 
7. Cloisons plâtre – Plafonds suspendus 
8. Carrelage 
9. Menuiserie intérieure bois 
10. Peinture 
11. Portes industrielles 
12. Serre 
13. Chauffage - Ventilation 
14. Plomberie – sanitaire 
15. Electricité 

 
• Présentation des offres pour : 

 
o Un lot 
o Plusieurs lots 
o L’ensemble des lots 

 
7 – Durée du marché et délais 
 

• Date de début de prestation : 2 mars 2010 Période préparatoire 
• Début des travaux au plus tard : 6 avril 2010 
• Réception : 17 Novembre 2010 
• Date de mise en service : 1 décembre 2010 

 
8 – Conditions relatives au marché  
 
8.1 – Cautionnement et garanties exigées 
 

• Application de l’article 101 du CMP 2009 
 
8.2 – Modalités de financement et de paiement 
 

• Acompte Art 91 du CMP 2009 
• Financement par la Ville de BARR 

 
8.3 - Forme juridique du groupement 
 

• Groupement solidaire  
 
 
 



Ville de Barr – Construction de nouveaux ateliers municipaux  Page3/4   

8.4 - Langue de rédaction de l’offre :  
 

• Français exclusivement. 
 
9 – Conditions de participation (art 43, 44, 45, 46 , 47 et 52 du CMP 2009) 
 

• seuls les candidats ayant fournis l’ensemble des documents exigés par les 
articles 43, 44, 45, 46, 47 et  52 du CMP 2009 seront admis à concourir. 

 
9.1 – Situation juridique  
 

• Lettre de candidature  - Document  DC4  
 

• Déclaration du candidat – Document  DC5  
 

• En cas de sous-traitance Document DC 13  
 

• Etat annuel des certificats – Documents DC7 
 

• Attestation d’assurance de responsabilité professionnelle civile et décennale 
datant de moins de 6 mois au jour du dépôt de l’offre. 

 
9.2 – Capacité économique et financière  
 

• Le candidat fournira les pièces  définies aux articles 1, 2 et 3 de l’arrêté (NOR 
ECO M0620008A) du 28 Août 2006. 

 
9.3 – Référence professionnelle et capacité technique  
 

• Références de moins de 5 ans sur des projets équivalents. 
• Le candidat fournira les pièces  définies aux articles 1, 2 et 3 de l’arrêté (NOR 

ECO M0620008A) du 28 Août 2006 
 
10 – Critère d’attribution. 
 
Critères énoncés ci-dessous (par ordre de priorités décroissantes) 

• 1 – Valeur technique de l’offre 
• 2 – Moyens humains et matériel engagés sur l’opération 
• 3 – Coût des travaux 

 
11 – Procédures 
 
11 .1 – Procédure adaptée Article 28 du CMP 2009 
 
12 – Conditions de délai 
 
12.1 – Date limite de réception des offres 
 

• Mardi 2 février 2010 à 17 H 00 
 
12.2 – Délais minimum de validités des offres. 
 

• 120 Jours à compter de la limite de réception des offres 



Ville de Barr – Construction de nouveaux ateliers municipaux  Page4/4   

13 – Autres renseignements. 
 
13.1 – N° de référence attribué au marché par la pe rsonne publique 
 

• N° : TX-NAM-01/10 
 
14 -  Date d’envoi du présent avis à la publication . 
 

• Lundi 4 janvier 2010 
 
15 – Adresse auprès de laquelle des renseignements techniques peuvent être 
obtenus 
 
• Nom de l’organisme : TOPIC 
• Personne à contacter : Monsieur Thomas GARDIN  
• Adresse :  31 a rue des Tuiles 

67170 BRUMATH  
• Téléphone :  03 88 59 37 03  
• E mail :  atelier@topic-architectes.fr  
 
16 – Adresse après de laquelle les documents Admini stratifs peuvent être 
obtenus 
 
• Nom de l’organisme : Ville de BARR  
• Personne à contacter : Natacha HEIDEIER  
• Adresse :  Place de l’Hôtel de Ville – BP 60067 

67140 BARR Cedex 
• Téléphone :  03 88 08 66 66 
• Fax :   03 88 41 66 56 
• E mail : mairie.barr.st1@wanadoo.fr 
 
17 – Adresse après de laquelle les documents peuven t être obtenus 
 
• Nom de l’organisme : CAR 
• Adresse :  95 rue Boecklin 

67 000 Strasbourg   
• Téléphone :  03 88 41 88 99  
• Fax :   03 88 31 25 17 pour retrait des dossiers  
• E mail :   ao@car.fr  pour retrait des dossiers  
• Téléchargement du DCE : https://ipcserv.com 
 
Par demande écrite par mail ou fax ou par téléphone, accompagnée d’un chèque 
libellé à l’ordre de CAR d’un montant forfaitaire de 20,00 € le  lot, correspondant aux 
frais de reproduction. 
 
18  – Lieu de transmission et lieu de dépôt des off res 

 
Secrétariat Général de la Mairie de Barr 
1 Place de l’Hôtel de Ville 
BP 60067 
67 142 Barr Cedex 


